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PROCES VERBAL 
DE 

DESCRIPTION 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE DIX AVRIL à 15 h 00 
 
 
 
 
 
À LA DEMANDE DE : 
 
CREDIT LYONNAIS, Société Anonyme dont le siège social est 18 rue de 
la République, 69002 LYON, immatriculée au Registre du Commerce de 
Lyon sous le numéro 954 509 741, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal domicilié en cette qualité audit siège, Élisant domicile 
au cabinet de Maître Marion CORDIER, avocat au barreau de 
VERSAILLES 
 
LAQUELLE A PREALABLEMENT EXPOSE A : 
 
La SELARL Stanislas HELDT, Stéphane CLAISE, Jacques-Yves LE MAREC, 
Commissaires de justice associés, titulaire d’un office de commissaires de justice à la 
résidence de VERSAILLES (78000), 3 rue de l’Assemblée Nationale, titulaire d’un 
office de commissaires de justice à la résidence de PARIS (75008), 60 rue Pierre 
Charron, soussignée par l’un d’eux, 
 
 
QUE :  
 
Dans le cadre de la procédure de saisie immobilière et suite au commandement 
de payer valant saisie signifié par acte de la SAS OFFICE ALLIANCE 
commissaires de Justice à TOURS en date du 12 février 2025    conformément 
aux dispositions des articles R 322-2 et R 322-3 du code des procédures civiles 
d’exécution, il me requiert à l’effet de dresser le procès-verbal de description de 
l’immeuble sis à MANTES LA JOLIE 7 rue de la famille Salomon 3ème étage                                                                      
en spécifiant sa composition, sa superficie approximative, l’indication des 
conditions d’occupation et l’identité des éventuels occupants. 
 
 
DÉFÉRANT À CETTE DEMANDE : 
 
Je, Stéphane CLAISE, membre associé de la SELARL Stanislas 
HELDT, Stéphane CLAISE et Jacques-Yves LE MAREC, Louis-
Victor LOGER, Commissaires de Justice associés, à la résidence de 
VERSAILLES (78000), 3 rue de l’Assemblée Nationale, Soussigné, 
 
Porteur de l’original de l’ordonnance rendue  au  pied de la requête y afférant le 
19 mars 2025 par Madame le Juge de l’exécution près le Tribunal Judiciaire de 
VERSAILLES précédemment signifiée par acte de mon ministère en date du 08 
avril 2025, me suis rendu ce jour, à 15 h 00, à MANTES LA JOLIE 7 rue de la 
famille Salomon 3ème étage assisté des préposés de la société CTI EXPERTISES 
chargés des diagnostiques techniques où, après avoir sonné à l’interphone de 
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l’immeuble, nous sommes reçu par un homme qui, après que je lui ai décliné 
mon identité et l’objet de ma mission me déclare : « Je suis

 locataire, je vous autorise à pénétrer chez moi et y accomplir 
votre mission. »                                                                      
 
L’immeuble, objet de la saisie, consiste en un appartement (lot 4) situé au 3ème 
étage de l’immeuble en copropriété cadastré section AH n°109. 
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L’appartement se divise de la façon suivante : 
 

1. Entrée :  
 
Revêtement de sol : parquet  
Murs : peinture  
Aménagement :  un placard 
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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2. Cuisine : 
 
Revêtement de sol : carrelage 
Murs : peinture  
Aménagement : cuisine équipée de meubles de rangement bas et d’un évier 
Menuiserie extérieure : une fenêtre en chien assis sur châssis PVC équipée d’un 
double vitrage 
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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3. Salon / séjour : 
 
Revêtement de sol : parquet  
Murs : peinture  
Menuiserie extérieure : une fenêtre en chien assis sur châssis PVC équipée d’un 
double vitrage 
Equipement : une cheminée feu de bois  
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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4. Salle de bains : 
 
Revêtement de sol : carrelage 
Murs : faïence et peinture  
Equipements sanitaires : une baignoire, un lavabo encastré dans un meuble de 
salle de bains et une cuvette WC en faïence blanche avec réservoir dorsal 
Menuiserie extérieure : une fenêtre en chien assis sur châssis PVC équipée d’un 
double vitrage 
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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5. Chambre 1 : 
 

Revêtement de sol : parquet  
Murs : peinture  
Menuiserie extérieure : une fenêtre en chien assis sur châssis PVC équipée d’un 
double vitrage 
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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6. Chambre 2 : 
 

Revêtement de sol : parquet  
Murs : peinture  
Menuiserie extérieure : une fenêtre en chien assis sur châssis PVC équipée d’un 
double vitrage 
Superficie approximative : voir dossier diagnostics techniques 
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Chauffage : collectif 
 
Cave n°4 : une cave au sous-sol (non accessible lors de notre visite et pour 
laquelle le locataire me déclare ne pas disposer d’accès) 
 
 
 
Syndic de copropriété :  
 
A la consultation du registre des copropriétés (site https://www.registre-
coproprietes.gouv.fr/) et/ou des informations recueillis sur place, le syndic de 
l’immeuble est   
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Occupation : l’appartement est occupé par  
en vertu du bail sous seings privés en date du 29 avril 2022 ayant commencé à 
courir le 1er mai 2022 pour une durée de 3 ans et se poursuivant, moyennant le 
paiement mensuel d’un loyer d’un montant de 730 euros et 20 euros de provision 
pour charges. Le locataire me déclare être à jour des loyers et me remet une 
copie des quatre pages du bail dont la copie figure ci-après. 
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A la fin de mes opérations, à  17 H 00, je dresse le présent procès-verbal de 
description. 
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